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32ème RALLYE NATIONAL DE LA LURONNE

1-2-3 JUIN 2007
REGLEMENT  PARTICULIER

Ce règlement particulier complète le règlement standard des rallyes
PROGRAMME - HORAIRES
Parution du règlement :




Mardi 2 MAI 2007



Ouverture des engagements :



Mardi 2 MAI 2007


Clôture des engagements :



Lundi 21 MAI 2007


Parution du road book :




Dimanche 27 MAI 2007
Dates et heures de reconnaissances :


Dimanche 27 MAI 2007 de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 20h00







Vendredi 1 JUIN 2007 de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 20h00
Vérifications des documents et des voitures :

Vendredi 1 JUIN 2007 de 17h00 à 21h00 

Samedi 2 JUIN 2007 de 6h30 à 9h30

Heure de mise en place du parc de départ :

Vendredi 1 JUIN 2007 à 17h00

1ère réunion du collège des commissaires sportifs :
Samedi 2 JUIN 2007 à 9h00

Publication de la liste des équipages admis au départ :
Samedi 2 JUIN 2007 à 10h30
Briefing des pilotes :




Samedi 2 JUIN 2007 à 10h45
Départ :





Samedi 2 JUIN 2007 à 11h00

Publication des résultats partiels :


Samedi 2 JUIN 2007 à 21h00

Arrivée :





Dimanche 3 JUIN 2007 à 17h15
Vérification finale 




Dimanche 3 JUIN 2007
Publication des  résultats :



Dimanche 3 JUIN 2007 1/2 heure après l'arrivée du dernier 








concurrent  au parc fermé: 

Remise des Prix :




Dimanche 3 JUIN 2007 à 20h30: 







Chapiteau sur l’ancien aérodrome de LURE-MALBOUHANS.

ARTICLE 1P - ORGANISATION

L'Association Sportive Automobile LURONNE organise les 1/2/3 JUIN 2007, en collaboration du ROYE AUTO SPORT et avec le concours de la Communauté de Communes du Pays de LURE et de la Commune de LA NEUVELLE LES LURE, sous le patronage du Conseil Général de la HAUTE SAONE, ainsi que des municipalités traversées, le

32ème  RALLYE  NATIONAL  DE  LA  LURONNE

Le présent règlement a reçu le permis d'organisation de la FFSA numéro 136 en date du 16 AVRIL 2007.
Comité d'organisation


Président :



Claude DORMOY


Secrétariat du rallye :


ASA LURONNE







43 Boulevard Charles de Gaulle







70000  VESOUL







Tel: 03.84.75.78.42

Fax : 03.84.75.75.08


Permanence du rallye :


Mairie de LA NEUVELLE LES LURE 70200
 





Tel : 06.30.74.27.83 ou 06.82.10.74.38
1.1P - Officiels

Commissaires sportifs (pdt)


Mr DUVAL Jean-Claude

Licence
 1296
ASA 0313






Mr SIMON Jean-Pierre

Licence
 2746
ASA 0409







Mr PETOT Claude

Licence 3614
ASA 0409

Directeur de course



Mr BIDAL Jean-Charles 
Licence
 1625
ASA 0305
Directeurs de course adjoints


Mr MAUSHART Jean

Licence 35260
ASA 0307






Mr DEVAUX Olivier

Licence
 1751 
ASA 0313
Directeurs d’ES




Mr COURANT Thierry

Licence 16140
ASA 0409






Mr BENOIT Hubert 

Licence
 3617
ASA 0411
Médecin chef




Dr SALLOUM Maleck
Commissaires Techniques (responsable)
Mr    (en attente de réponse)
Licence
 
ASA 







Mr REVERCHON Jean Louis
Licence 6835
ASA 0409
Mr DERCHE Denis

Licence
 33547
ASA 0314
Chargé des relations
 


Mme FRANCE Monique

Licence
 29181
ASA 0409
avec les concurrents



Mr Michel PISSARD

Licence
 5461
ASA 0409

Chargée des relation avec la presse

Mr Pierre-André BOUVENET
Licence
 155680/ 0409

Chronométrage




Mme Michèle CHOLLEY
Licence 9463
ASA 0409








Mme Martine EME

Licence 14505
ASA 0409


Classement




ASA LURONNE 


1.2P - Eligibilité

Le 32ème RALLYE NATIONAL DE LA LURONNE compte pour 


- La Coupe  de France des Rallyes 2007,


- Les Challenges Bourgogne Franche Comté 2007

- Le Challenge de l'ASA LURONNE 2007
- Le Challenge  VED 2007
1.3P - Vérifications

Les équipages engagés recevront avec leur accusé de réception d’engagement, une convocation pour les vérifications administratives et techniques qui auront lieu à l’ancien aérodrome de LURE-MALBOUHANS le vendredi 1 JUIN de 17h00 à 21h00 et le samedi 2 JUIN 2007 de 6h30 à 9h30.

L’heure de convocation est l’heure limite à respecter. L’organisateur installera un système de pointage, tout retard sera sanctionné par une amende conforme au barème FFSA. Néanmoins, il sera possible de passer aux vérifications avant l’heure et le jour théorique mentionnés sans pénalités.

Les vérifications finales seront effectuées aux établissements DORMOY, Rue Salengro à LURE.

Le prix horaire de la main d'oeuvre est de 45 EUROS TTC. 

ARTICLE 2P - ASSURANCE

Conforme au règlement standard FFSA

ARTICLE 3P - CONCURRENTS ET PILOTES

3.1P - Demandes d’engagement – Inscriptions

3.1.5P - Toute personne qui désire participer au 32ème rallye national de la LURONNE doit adresser au secrétariat du rallye ( cachet de la poste faisant foi ) la demande d'engagement ci-jointe, dûment complétée, avant le lundi 21 MAI 2007 minuit .

3.1.10P - Le nombre des engagés est fixé à 120 voitures au maximum.

3.1.11.1P - Les droits d'engagement sont fixés :

avec la publicité facultative des organisateurs 

avant le 21 MAI 
après le 21 MAI
   
Pilote membre ASA LURONNE




350€


460€

Pilote membre d’une autre ASA
 

    

390€


460€
sans la publicité facultative des organisateurs

    
780€


920€
3.1.12P – La demande d’engagement ne sera acceptée que si elle est accompagnée du montant des droits d’engagement.

ARTICLE 4P - VOITURES ET EQUIPEMENT



4.3P - Assistance

Conforme au règlement standard FFSA. L’assistance sera autorisée le vendredi 1er, les samedi 2 JUIN  et dimanche 3 JUIN 2007, sur l’ancien aérodrome de LURE-MALBOUHANS. 



4.3.2.3P - Limitation de changement de pièces

Conforme au règlement standard FFSA.

ARTICLE 5P – PUBLICITE

La publicité obligatoire sera communiquée par un additif au présent règlement particulier.

ARTICLE 6P - SITES ET INFRASTRUCTURES



6.1P – Description

Le 32ème rallye national de la LURONNE représente un parcours de 283.300 km. Il est divisé en 2 étapes et  8 sections.

Il comporte 14 épreuves de classement d'une longueur totale de 129.400 km .

Les épreuves chronométrées sont : 
ES 1/3/5/7
COMM DE COMM DU PAYS DE LURE
4,300 km X 4





ES 2/4/6
LES FRANCHES COMMUNES

8,800 km X 3



     

ES 8/10/12/14
LA NEUVELLE LES LURE
             4.200 km X 4




    

ES 9/11/13
LES 1000 ETANGS

           23.000 km X 3
L'itinéraire horaire figure dans l'annexe itinéraire.

6.2P – Reconnaissances

Conforme au règlement standard F.F.S.A.

6.2.6P - Pour les épreuves spéciales 2,4,6,9,11 et 13, les reconnaissances sont rigoureusement interdites de nuit, elles ne sont autorisées que de jour, le dimanche 27 MAI  2007 et le vendredi 1 JUIN 2007 de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 20h00. Ces reconnaissances devront s'effectuer à l’aide d’un véhicule muni du macaron spécifique avec un n° d’ordre remis lors de l’engagement, dans le cadre de la réglementation FFSA  ( art.6.2 ) pour 4 passages maximum dans chaque spéciale et du strict respect du code de la route et des riverains .Le non respect de ces consignes entraînera l’application des pénalités prévues par la FFSA.




- Pour les spéciales 1,3,5,7,8,10,12, et 14, la reconnaissance s’effectuera après le passage aux vérifications administratives, comme en rallye sur terre, c'est-à-dire une seule fois avec un véhicule (sauf de course), en convoi derrière une voiture de l’organisation pour la prise de note, un plan de celles-ci, servant de support écrit sera fourni aux vérifications administratives. Ensuite, la reconnaissance pédestre sera autorisée.

ARTICLE 7P - DEROULEMENT DE L’EPREUVE



7.2 P - Dispositions générales relatives aux contrôles

7.2.11P - Les signes distinctifs des commissaires sont :

- Commissaires de routes : Brassard orange

- Chef de poste : Badge Chef de poste

ARTICLE 8 P – RECLAMATIONS - APPELS

Conforme au règlement standard FFSA

ARTICLE 9P - CLASSEMENTS

Conforme au règlement standard FFSA

ARTICLE 10P - PRIX

a ) - Prix en espèces :







1er
2ème
3ème 
4ème 
5ème 

SCRATCH




1070
610
305
150
75
GROUPES




300
200
120
65
CLASSES
+de 15 partants

390
245
150
120
75


10 à 15 partants

390
200
120
75


 5 à 9 partants


390
150
75


 1 à 4 partants


390

EQUIPAGE 100% FEMININ


390


L'attribution des prix dans les groupes et classes se fera sur la base suivante :

Groupe N et FN confondus, Groupe A et FA confondus, Groupe F2000, Groupe GT de Série.

Dans le cas d'un nombre de partants dans le groupe inférieur à 10, les prix du groupe seront divisés par 2.

b ) - Autres récompenses :

TROPHEE FRANCOIS GRANDJEAN: Un trophée sera remis au pilote ayant remporté le plus grand nombre de temps scratch sur les dix épreuves chronométrées.

Le premier équipage exclusivement féminin recevra la Coupe des Dames.

Il sera également attribué de nombreuses coupes.

Le copilote de chaque équipage vainqueur de classe recevra une coupe.
Trois commissaires seront récompensés par tirage au sort ( coupes ) .

La remise des prix se déroulera le dimanche 3 JUIN 2007 à 20H00 sous chapiteau, sur l’ancien aérodrome de LURE-MALBOUHANS. Les équipages ne se présentant pas au complet à la remise des prix perdront le bénéfice des prix et récompenses qui leur seraient attribués.

TOUTES  LES  INFORMATIONS  UTILES  SONT DISPONIBLES  SUR  LE  SITE  INTERNET :

www.asaluronne.fr
1/2/3  JUIN 2007
LA NEUVELLE LES LURE – CITERS

AMBLANS ET VELOTTE

MELISEY – ESBOZ BREST
  32ème  RALLYE  NATIONAL

 DE  LA  LURONNE

 REGLEMENT  PARTICULIER


